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 CIRCULAIRE Nº 1202/13/01 
 
Aux: Commissaires Internationaux 
 Commissaires Exécutifs Nationaux 
 

  Le 27 février  2007 
 

13e CONFERENCE REGIONALE AFRICAINE 
DUSCOUTISME, 
KIGALI RWANDA I 
 

  

Cher(e)s collègues, 
 
NOMINDATION DES MEMBRES POUR LE COMITE SCOUT REGIONAL 
 
À la 13e Conférence Régionale Africain du Scoutisme en Septembre 2007, trois (3) parmi neuf 
membres du Comité Régional Africain du Scoutisme seront au terme de leur mandat de six ans 
(2001 à 2007), (Article VI : point 1. a, b, Point 2. a, Point 3. a, b, du Règlement et Règles de 
Procédure de l’Organisation Scoute Régionale d’Afrique).  Il s’agit de M. Jos Nanette- Président du 
Comité (l’Association des Scouts de Maurice), Madame Victoria Namusisi Nalongo- Vice-Présidente 
Présidente (Association de Scouts de l’Ouganda) et Dr. Damien Nimpagariste- membre (Association 
des Scouts du Burundi). 
 
Ces membres qui prennent leur retraite du Comité ne seront qu’éligibles pour une re-élection à la 
fin d’un autre mandat de trois ans. Cette restriction ne sera pas applicable à un membre re-élu ou 
co-optée afin de remplir un vide et ce dernier (e) peut être éligible pour une immédiate re-élection 
(Article VI : Point 1. c du Règlement et Règles de Procédure de l’Organisation Scoute Régionale 
d’Afrique). 
 
Dans le but de remplir les postes vacants, nous sollicitons les nominations de nouveaux candidats 
des Organisations Scoutes Nationales pour un nouveau mandat de six ans de 2007-2010. Si votre 
Organisation Scoute Nationale  souhaiterait proposer de nominations, veuillez remplir et faire 
parvenir le formulaire ci-attaché au Bureau Mondial du Scoutisme, Bureau Régional Africain tout au 
plus tard le 1er septembre 2007 (Article VI : Point 3, a et b du Règlement et Règles de Procédure 
de l’Organisation Scoute Régionale d’Afrique). En pièce jointe, veuillez trouver une fiche de 
nomination et d’informations à compléter par l’Organisation Scoute qui nomme et par chaque 
candidat (e) nommé(e), respectivement. 
 
Pas plus d’un membre élu par chaque Organisation Scoute membre pourra servir au Comité 
Régional Scout en aucune période (Article VI : Point 1, b du Règlement et Règles de Procédure de 
l’Organisation Scoute Régionale d’Afrique). À cet effet, les candidats des pays membres ci-après ne 
sont pas éligibles pour les élections de 2007 : Les Scouts de Côte d’Ivoire, l’Association des Scouts 
de la Gambie, L’Association des « Boy Scouts » du Zimbabwe, l’Association des Scouts 
d’Angola, l’Association des Scouts du Rwanda et l’Association des Scouts du Kenya. 
 

Meilleures salutations Scoutes 

 
Rubina Haroon 

Directrice  Régionale 
 
Annexes. : Fiches de nomination et d’inscription  
 


